
DéblocageÊexcep onnelÊdeÊl’EpargneÊSalarial 

La loi sur le pouvoir d’achat votée au 
mois d’Août prévoit un déblocage     
exceptionnel de l'épargne salariale. 
Elle est instaurée pour l'année 2022. 

Vous pouvez faire la demande de     
déblocage exceptionnel du 18 août 
2022 jusqu'au 31 décembre 2022. 

Les sommes dont vous pouvez         
demander le déblocage sont les 
sommes issues de l'intéressement et/
ou de la participation et que vous avez 
placées sur un PEE avant le 1er janvier 
2022. 

Il serait possible d’effectuer un transfert des fonds action Carrefour, Equilibre solidaire et Pru-
dence solidaire vers les fonds long terme ou court terme éligible au déblocage (en attente de 
confirmation). 

Est il judicieux de  
débloquer ? 

 
C’est à chacun de pren-
dre sa décision, mais il 
faut savoir que les per-
formances des fonds en 
2022 sont en forte 
baisse, et qu’un déblo-
cage des sommes occa-
sionnera de fait une 
moins value. 


